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DIVISION TERRITORIALE 1 RITO

Les relations avec les cantons

Par le colonel EMG Francis Rossi

De toutes les Grandes
Unites, ce sont les
divisions et brigades territoriales

qui entretiennent les
relations les plus intenses et
les plus etroites avec les
cantons. Ne voyez pas
dans cette affirmation quelque

affection megalomane,
c'est tout simplement une
consequence logique des
missions donnees. Les
divisions territoriales sont
responsables de la conduite

et de la coordination des
täches territoriales. Pour
assurer la coUaboration avec
les partenaires civils, les
limites de secteur des
formations territoriales con-
cordent avec les frontieres
cantonales. C'est ainsi que
six cantons (Berne,
Fribourg, Vaud, Neuchätel,
Geneve et Jura) sont les
partenaires de la Division
territoriale 1.

Au niveau operatif dejä,
une des missions devolues
aux formations territoriales
est on ne peut plus claire :

« garantie d'une etroite col-
laboration entre civils et
militaires ». En ce qui nous
concerne, la Division
territoriale 1

• constitue le lien entre
l'armee et les echelons de
conduite civils des cantons

;

• assure l'aide aux autorites

civiles dans les
domaines du renseignement,

de la protection, de la garde,

de l'assistance, du
sauvetage et dans le cadre des
services coordonnes de la
defense generale ;

• engage des formations
librement disponibles pour
des täches de sauvetage,
d'aide, de protection et de
surveillance.

Seminaires

Afin de garantir une etroite
coUaboration entre civils

et militaires, il est absolument

necessaire de mieux
se connaitre. C'est dans cette

optique que, depuis deux
ans, la Division territoriale

1 organise un seminaire
d'une journee reunissant
des representants et
specialistes des six cantons,
des fonctionnaires d'ins-
tances federales (par exemple,

l'Office central de la
defense) et des chefs
militaires.

II s'agissait, en 1995, de
proceder en priorite aux
« presentations recipro-
ques ». Comment le canton
est-il organise pour la
conduite en Situation extraordinaire,

quelles sont les
structures et les moyens
De leur cöte, les responsables

de la Division ont
presente l'organisation de cette

derniere, ses missions et
le large eventail de ses
capacites.

En 1996, toujours dans le
but de mieux se connaitre,
deux themes ont ete choi-
sis pour affiner les principes

de la coUaboration : le
service de renseignements
et l'engagement des
sapeurs-pompiers. En 1997,
ce sera la coUaboration
dans le domaine de l'assistance

qui sera approfondie.

Exercices combines
de defense generale

Notre Division est
responsable de la mise sur
pied et de la direction de
tels exercices. Chaque
annee, un des six cantons est
exerce. Les preparatifs du-
rent entre douze et quinze
mois. Ils sont effectues con-
jointement par un etat-major

civil et un etat-major
militaire. L'etat-major civil
de preparation est generalement

dirige par un ancien
membre du gouvernement
du canton concerne et est
compose d'environ six
collaborateurs. L'etat-major

militaire, compose
d'une douzaine d'officiers,
est place sous la conduite
du commandant remplagant

de la Division.

La duree de l'exercice
proprement dit varie entre
trois et sept jours. La direction,

l'arbitrage et l'evaluation

sont assures par les
etats-majors de preparation
renforces par une vingtaine

' Remplagant du cdt div ter 1 jusqu'au 31 decembre 1996.

RMS N" 4 — 1997
13



RITO DIVISION TERRITORIALE 1

de collaborateurs civils et
autant d'officiers de l'etat-
major de la Division.

Les buts d'exercices
d'une teile envergure, qui
impliquent jusqu'ä 1300
civils et militaires, sont
nombreux. II s'agit principalement

de :

• confronter le Conseil
d'Etat ä des situations
d'urgence et d'amener le
Gouvernement cantonal ä
conduire dans des situations
de crise ;

• tester la coUaboration
entre le Canton et la
Confederation, les cantons
voisins et les formations
militaires ;

• parfaire la technique
de travail de l'etat-major
cantonal de conduite et des
etats-majors militaires ;

• entrainer, sous la forme

d'engagements
pratiques, la coUaboration entre
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Evacuation d'un blesse des decombres apres une explosion (Photo

: NAM).

les formations militaires de
sauvetage et de garde
d'ouvrages et des detachements

d'intervention des
sapeurs-pompiers, de la
protection civile et de la
police.

De tels exercices,
indispensables, sont precieux
et riches d'enseignements.
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Les responsables civils et militaires pendant l'exercice « Sommetres »

impliquant le canton du Jura en 1990. De gauche ä droite, le col EMG
Pierre Paupe, chef de l'etat-major civil de conduite, Roger Jardin,
directeur civil de l'exercice, le divisionnaire Philippe Zeller, cdt 20 ter 1,

directeur militaire de l'exercice (Photo : NAM).

Une premiere appreciation
est portee ä la connaissance

des participants, ä la fin
de l'exercice, sous forme
d'une discussion des
decisions et des engagements.
Des remarques et enseignements

plus detailles sont
ensuite consignes dans un

rapport ecrit.

Conclusion

La menace et les dangers,
tels que nous les connaissons

actuellement ne
concernent plus uniquement
l'armee, mais egalement
les autorites civiles. C'est
ainsi que, pour gerer et

maitriser les catastrophes,
les sabotages, les crises
interieures, des actions
communes devront etre
entreprises. II s'agit d'agir
ensemble. Civils et militaires
se doivent de coordonner
leurs actions et d'entretenir
un vrai partenariat.
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